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Le barreau de Paris met l’accent sur la médiation 148g0

Entretien avec Hirbod DEHGHANI-AZAR, avocat au barreau de Paris

Propos recueillis par Jonathan VAYR

Le 3 juin 2019, le barreau de Paris a inauguré une nouvelle plate-forme dédiée 
aux modes alternatifs de résolution des différends (MARD). Par cette initia-
tive, l’Ordre souhaite continuer la promotion de ces nouveaux outils tant 
auprès des avocats que du grand public.

Avec la promulgation de la loi de moder-
nisation de la justice du XXIe  siècle, le 
18  novembre 2016, l’État a accéléré un 
mouvement entamé depuis maintenant 
deux décennies, à savoir les alternatives 
à la saisine du juge. L’engorgement des 
tribunaux et les réductions du budget de 
la justice n’y sont évidemment pas étran-
gers, mais on peut aussi voir cette impul-
sion comme une opportunité pour le jus-
ticiable de profiter potentiellement de 
délais réduits et d’une gestion plus apai-
sée des litiges entre les parties. Le lan-
cement d’une plateforme consacrée à la 
médiation au cours de l’été 2019 permet 
au Barreau de Paris de s’inscrire lui aus-
si dans la promotion des modes alterna-
tifs de résolution des conflits (et de suivre 
le sillage du CNB qui avait lancé une ini-
tiative similaire en 2018) : médiation bien 
sûr, mais aussi arbitrage, conciliation ou 
négociation.

À travers cette plate-forme, l’objectif de 
l’Ordre est en premier lieu de s’adresser aux 
avocats parisiens pour leur faire prendre 
conscience de l’enjeu d’un nouveau mar-
ché qui s’ouvre à eux et qui va prendre de 
l’ampleur dans le futur. Il s’agit d’un espace 
gratuit qui offre la possibilité de créer des 
dossiers, de collaborer avec d’autres avo-
cats et d’accéder au service « e-MARD » 
avec des outils de gestion de médiation ain-
si qu’un « greffe » de la médiation en ligne. 
Le tout de manière complètement sécuri-
sé. En parallèle, le barreau a aussi lancé un 
site pour le grand public qui présente le dé-
roulement d’une médiation, ses avantages 
et le rôle qu’y joue un avocat (qu’il soit mé-
diateur ou accompagnant). Le site propose 
aussi un annuaire des avocats médiateurs 
et un accès à la médiation de la consom-
mation en cas de litiges d’honoraires avec 
un avocat. Entretien avec Hirbod Dehgha-
ni-Azar, membre du Conseil de l’ordre.
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